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L’économie  sociale et solidaire (ESS) regroupe des entreprises 
privées organisées collectivement sous la forme d’associations, de 
coopératives, de mutuelles, de fondations et d’entreprises sociales. 
Elle est une économie du quotidien, multi-sectorielle et ancrée dans les 
territoires. 
L’ESS est présente dans l’ensemble des secteurs d’activité de l’économie, 
depuis les services aux entreprises et aux personnes jusqu’à l’industrie, en 
passant par l’agriculture, le commerce ou le bâtiment. 

 

1 059 établissements employeurs, dont 
85,8 %  sont des structures associatives, 

8,5 % des coopératives, et 
5,6 % des mutuelles 

9 444 emplois salariés de l’économie sociale et solidaire, soit 
12,6 % de l’ensemble des emplois du secteur privé 

7 231 équivalents temps plein (ETP) 
69,7 % des emplois sont féminins 

236 millions d’euros de rémunérations brutes annuelles versées (hors charges 
patronales) 
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Les mutuelles recensent 0,5 % du total 

des salariés insulaires et 1 % œuvrent 

dans les coopératives. La part de l’emploi 

au sein des structures de ces deux 

statuts est assez semblable en Corse et 

au national. 

En revanche les associations enregistrent 

6,5 % de l’emploi régional (privé et public) 

de l’île, contre 8,2 % sur l’ensemble du 

territoire. 

L’ESS IN CORSICA È IN ALTRÒ 
 
 

VOLUMES ET PARTS DES EMPLOIS ESS EN RÉGION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POIDS DE L’ESS DANS L’EMPLOI DES 
TERRITOIRES MÉTROPOLITAINS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
POIDS DE L’ESS DANS L’EMPLOI DES TERRITOIRES 
MÉTROPOLITAINS 

 
 
 
 
 
 
 

L’Économie Sociale et Solidaire (ESS), représente    

10,6 % de l’emploi national métropolitain, soit 2,7 millions. 

Cette économie est inégalement présente au sein des 

territoires. Les quatre régions ayant les plus fortes 

concentrations d’emplois de l’ESS sont : la Bretagne 

avec 14,1 % de l’emploi régional (privé et public), suivie 

du Pays de la Loire avec 13 % puis la Bourgogne-

Franche-Comté 12,1 % et l’Occitanie à 11,9 %. 

La Corse se situe parmi les régions de France 

métropolitaine où la part de l’emploi ESS y est la moins 

élevée, soit 8 % des effectifs salariés de l’île. 
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LE 31 JUILLET 2014 UNE LOI DONNE À L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE UNE DÉFINITION LÉGALE 
Selon la loi, l’ESS est « un mode d’entreprendre et de développement économique adapté à tous les domaines de 

l’activité humaine ». Les entreprises de l’ESS remplissent les conditions suivantes : 

• un but poursuivi autre que le seul partage des bénéfices, 

• une gouvernance démocratique, prévoyant l’information et la participation, dont l’expression n’est pas 

seulement liée à leur apport en capital, des associés, des salariés et des parties prenantes aux réalisations 

de l’entreprise, 

• une gestion conforme aux principes suivants : 

- les bénéfices sont majoritairement consacrés à l’objectif de maintien ou de développement de l’activité de 

l’entreprise, 

- les réserves obligatoires constituées, impartageables, ne peuvent pas être distribuées […]. 

 
L’économie sociale et solidaire est composée des activités de production, de transformation, de distribution, 

d’échange et de consommation de biens ou de services sous la forme : 

- de coopératives, de mutuelles, d’unions, de fondations ou d’associations, 

- de sociétés commerciales qui, aux termes de leurs statuts, remplissent certaines conditions. 

 

 

 

 

A PLURALITÀ DI I MUDELLI DI L’ESS
 

LES ASSOCIATIONS 
Les associations représentent une figure 
structurante de la vie citoyenne et économique 
française. C’est par elles que s’organisent des 
activités de toute sorte dans le domaine des arts, 
des sports, des loisirs, du tourisme, mais aussi par 
elles que se défendent des causes politiques et que 
se construisent une variété de services économiques 
et sociaux répondant aux besoins de leurs adhérents 
et de l’ensemble de la société 
  

LES MUTUELLES 
Préfiguratrices de la sécurité sociale, les mutuelles 
sont des actrices majeures de l’entraide et de la 
solidarité en France. Elles permettent à leurs 
adhérents de disposer de garanties financières face 
aux aléas de la vie et gèrent de nombreux 
établissements de soin et d’action sociale. 
Elles sont représentées par l’Association des 
Assureurs Mutualistes (mutuelles d’assurance des 
biens et personnes) et la Fédération Nationale de la 
Mutualité Française (mutuelles de santé et de 
prévoyance). 
 

LES FONDATIONS 
Les fondations sont des organisations majeures de la 
philanthropie. Elles collectent et redistribuent plusieurs 
milliards d’euros de fonds à des projets d’intérêt 
général. Elles sont aussi gestionnaires d’hôpitaux à 
but non lucratif, de nombreux établissements 
d’hébergement sociaux, ou encore d’établissements 
d’enseignement et de recherche. Elles sont 
représentées par le Centre Français des Fonds et 
Fondations. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 

LES COOPÉRATIVES 
Les coopératives participent activement au 
développement économique et démocratique des 
territoires. 
Leurs sociétaires peuvent être des entreprises désirant 
mutualiser leurs ressources, des usagers souhaitant 
reprendre en main les services dont ils bénéficient ou 
encore les travailleurs pour mieux agir sur leurs outils de 
production. 
 

 

LES SOCIÉTÉS COMMERCIALES DE L’ESS 
Nouveau statut prévu dans la loi de 2014, les sociétés 
commerciales de l’ESS sont des entreprises dont l’objet 
ne se réduit pas au partage des bénéfices, dont la 
gouvernance est collective, et dont les modalités de 
gestion imposent le report à nouveau et la mise en 
réserve obligatoire impartageable d’une partie de leurs 
bénéfices. Présentes dans des secteurs d’activités 
comme le réemploi et le recyclage, l’insertion, le 
numérique, la finance solidaire, le commerce équitable, 
elles se fédèrent aujourd’hui au sein du Mouvement 
Impact France. 

 
L’AGRÉMENT « ENTREPRISES SOLIDAIRES 

D’UTILITÉ SOCIALE » 
L’agrément ESUS est délivré aux entreprises justifiant 
d’une forte utilité sociale afin de pouvoir bénéficier des 
fonds de l’épargne solidaire, de soutien et de 
financements publics, ainsi que d’une meilleure visibilité 
de leurs activités. 
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L’ESS IN L’ECUNUMIA DI A CORSICA

   

UN PILOTAGE ET UNE ORGANISATION INTERNE POUR FAVORISER LA CO-CONSTRUCTION 

DES POLITIQUES PUBLIQUES DE L’ESS : 

 

Choisir l’Économie Sociale et Solidaire, c’est bien plus qu’une orientation économique : c’est une 
véritable prise de position pour une société plus humaine, plus solidaire, plus résiliente et plus 
ancrée dans les réalités locales et les territoires ruraux. 
 
Il est impératif de répondre à des défis concrets et humains, à travers un domaine à la confluence 
de l’économie et du social, qui traite des problématiques souvent délaissées par le monde 
économique traditionnel, à fortiori dans une île aux potentiels immenses mais aux fragilités tout 
aussi marquées. 
 
Cette ambition repose sur une vision forte et traduit une volonté politique, affirmée 
clairement dans le nouveau Schéma Régional de Développement Économique, d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII) « Ecunumia 2030 » : replacer l’Humain au cœur de l’économie et 
répondre aux grands défis sociaux et environnementaux. Déjà par la délibération n°19/471 AC du 
19 décembre 2019, l’Assemblée de Corse a validé un cadre de référence pour l’ESS, servant de 
feuille de route pour en favoriser l’intégration durable dans les politiques publiques. 
 
Conçu et pensé comme un outil de pilotage partagé, ce cadre de référence approuve : 

• L’organisation interne mise en œuvre au niveau de la Collectivité de Corse : (« un pilotage 
de l’ESS renforcé au niveau de la direction générale des services de la CdC, des 
référents ESS désignés au sein des directions sectorielles, agences et offices concernés… ») 

• La méthode de co-construction de la stratégie territoriale de l’ESS (« groupes de 
travail thématiques, fiches actions qui peuvent aussi bien concerner des réalisations en 
cours et viennent constituer l’état des lieux des politiques territoriales en faveur de l’ESS… ») 

• Les modalités de gouvernance pour le suivi et le pilotage des actions (COPIL ESS, 

conférence régionale de l’ESS). 
 
Cinq groupes de travail sur des thématiques à fort impact social et territorial ont été créés 
pour conduire une réflexion commune sur des sujets transverses, définir les objectifs, les moyens, 
les indicateurs et le cadre d’échange de bonnes pratiques afin de dégager des solutions et 
actions concrètes : 

• GT1 : L’économie sociale et solidaire en faveur de la clause sociale dans la commande 

• publique 

• GT2 : Quand l’économie circulaire est sociale et solidaire 

• GT3 : L’économie sociale et solidaire en faveur d’une alimentation durable : comment 
reprendre le contrôle de son assiette avec les circuits-courts alimentaires ? 

• GT4 : L’économie sociale et solidaire en faveur de la mobilité durable et inclusive 

• GT 5 : ESS, culture et territoire. 
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   Plus récemment, au niveau de l’ADEC, l’appel à projets « Ecunumia Suciale è Sulidaria : Sustegnu 

è a Struttura d’Acumpagnamentu » a été lancé le 2 avril 2024, mettant en œuvre des 

conventions d’objectifs et de moyens établies pour les années 2024-2026 ainsi que des 

conventions de paiement pour l’année 2024 en faveur de 5 structures de l’ESS : CRESS Corsica, 

Corse Active Pour l’Initiative, Coopérative Work in Scop, Association Da Locu – Réseau des 

Tiers Lieux de Corse et A Prova. L’agence a également soutenu Entreprendre Pour Apprendre 

(EPA) dans le cadre d’une convention d’objectifs et de moyens sur 5 ans qui a pour objet de 

développer l’esprit d’entreprendre chez les jeunes, ainsi que l’Association des Employeurs de 

l’Économie Sociale et Solidaire (UDES), le Programme Erasmus + ou encore les embauches dans 

les structures de l’ESS dans le cadre du Pattu Impiegu. 

 

Dans ce cadre, le Conseil exécutif a décidé d’y consacrer un volet spécifique dans son rapport, 

approuvé le 24 avril dernier par l’Assemblée de Corse, relatif à l’actualisation de la politique 

d’ingénierie financière pour la période 2025-2030. La Collectivité de Corse s’engage ainsi 

pleinement pour soutenir et promouvoir ce secteur, à travers la création de deux outils 

financiers dédiés : un fonds de trésorerie ESS et un fonds de garantie. 

 

Enfin, la CRESS Corsica collabore aux côtés de la Collectivité de Corse et de l’ADEC dans la mise 

en œuvre de la stratégie territoriale de l’ESS. Cette dernière est composée d’un ensemble de 

fiches actions/projets qui constituent un document en soit, susceptibles d’évoluer tous les deux 

ans à l’occasion des conférences régionales de l’ESS et des éléments de contexte. 

 

Issa brama cumuna di strutturà è sviluppà l’Ecunumia Suciali è Sulidaria rispondi à una sfida maiò 
pà a Corsica : essa à fiancu à l’attori è à i tarritorii da custruisca, insemi, un mudellu di sviluppu più 

ghjustu è durevuli pà u Populu corsu. 
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POIDS DES EMPLOIS DE L’ESS                           POIDS DES ÉTABLISSEMENTS DE L’ESS 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 

 

En 2021, en Corse, les structures de l’Économie Sociale et Solidaire comptent 
1 059 établissements employant 9 443 salariés, soit 7 320 Équivalents Temps Plein (ETP). 

 

Ainsi, les associations, coopératives, 

mutuelles et fondation représentent 8 % 

de l’effectif salarié régional, et 5,9 % des 

établissements. Dans le privé, le poids de 

l’ESS est de 7,2 % pour les établissements et 

de 12,6 % pour les emplois. 

Parmi les quatre familles de l’ESS, ce sont les 

associations qui comptent le plus grand 

nombre d’établissements (909 soit   85,8 

%) mais aussi d’emplois 7 725 ( 81,8 %), sur 

l’année la masse salariale brute est de 162,3 

millions d’euros.  

 

Les coopératives suivent avec 90 

établissements et 1 168 emplois soit 

respectivement 8,5 % et 12,4 % de l’ESS 

régionale. 

Les mutuelles dénombrent 59 structures 

employant 550 salariés, enfin seule 1 

fondation est répertoriée en Corse. 

Le salaire annuel brut moyen au sein de l’ESS 
s’élève à 32 628 €, il est de 28 536 € dans les 
associations, 50 156 € dans les 
coopératives et 42 525 € dans les 
mutuelles.

 
 

NOMBRE 
D’ETABLISSEMENTS 

EFFECTIFS AU 
31/12 

EQUIVALENT 
TEMPS PLEIN 

REMUNERATIONS 
BRUTES 

SALAIRE 
ANNUEL BRUT 

PAR ENTP 

Associations 
 909  

(85,8%)   
 7 725  

(81,8%)  
 5 690   162 367 296 € 

(68,8%)  
 28 536 €   

Coopératives 
 90  

(8,5%)  
 1 168  

(12,4%)  
 1 064   53 366 175 € 

(22,6%)   
 50 156€   

Mutuelles 
 59  

(5,6%)  
 550  

(7,1%)  
 476   20 242 093 € 

(8,6%)   
 42 525 €   

Fondation  1 (0,1%)   Secret1   Secret  Secret  Secret  
Ensemble ESS 1 059 9 444 7 230 235 975 564 € 32 638 € 

1 Le secret statistique est défini par la loi n°51 - 711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le respect en matière de statistiques. 

Pour les entreprises, on en publie aucun résultat qui concerne moins de trois entreprises, ni aucunes données pour laquelle une seule entreprise 

représente 85 % ou plus de la valeur obtenue (définition INSEE) 
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10,5%

6,1%

6,0%

5,1%

3,9%
4,7%

1,7% 1,8%
0,4% 1,4% 0,2%

Action sociale : 4 880

Activités financières et assurances : 882

Enseignement : 512

Sports et Loisirs : 502

Soutien aux entreprises : 427

Santé humaine : 324

Services divers : 398

Industrie et construction : 145

Commerce : 155

Hébergement et restauration : 32

Arts spectacles : 116

Agriculture sylviculture et pêche : 19

80,9%

91,9%

17,5%

7,3%

1,6%

0,8%

ESS

Hors
ESS
Privé

Micro (- de 10 postes)

Petits (10 à 49 postes)

Moyens et grands (50 postes et +)

29,7%

49,9%

51,8%

32,0%

18,5%

18,1%

ESS

Hors
ESS
Privé

Micro (- de 10 postes)
Petits (10 à 49 postes)
Moyens et grands (50 postes et +)

Source : INSEE – FLORES 2021 – CRESS CORSICA - Traitement Corsistat  

Dans, l’ESS comme dans le reste de l’économique privée, ce sont les micro-établissements 

(moins de 10 salariés) qui sont très nettement majoritaires (respectivement 80,9 % et 91,9 %). 

Aussi, 51,8 % des salariés de l’ESS sont employés dans un petit établissement (10 à 49 

postes), la part est d’un tiers (32 %) pour le reste du privé.  

Source : INSEE – FLORES 2021 – CRESS CORSICA - Traitement Corsistat  

RÉPARTITION DES SALARIÉS PAR TAILLE   

D’ÉTABLISSEMENTS 

L’économie sociale et solidaire œuvre singulièrement dans le tertiaire, avec la majorité de ses 

structures qui réalisent des activités de services.  

Ainsi, en termes d’effectifs, le secteur de l’Action sociale s’impose largement avec près de 58,2 % des 
salariés de l’ESS y exerçant leur activité, soit 20 points de plus qu’au niveau national. Viennent ensuite 
bien plus loin derrière les secteurs des activités financières et d’assurances (10,5 %) et l’enseignement 
(6,1 %). La totalité des établissements de moyennes et grandes tailles de l’ESS appartiennent au 
secteur de l’action sociale. 
A titre comparatif, au niveau national, seulement 38,7% des salariés de l’ESS appartiennent au secteur 
de l’Action sociale. 
 

L’ESS SURGENTE D’IMPIEGHI MAIÒ 
 
 

RÉPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS PAR 
TAILLE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I SETTORI D’ATTIVITÀ DI L’ESS
   

 

RÉPARTITION DES SALARIÉS PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ 
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56,0%

37,7%

6,30%

Micro (- de 10
postes)

Petits (10 à 49
postes)

Moyens et
grands (50
postes et +)

RÉPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS DE  

L’ACTION SOCIALE PAR TAILLE 

 
Le vieillissement de la population est susceptible 
de conduire à une augmentation du nombre de 
personne âgées dépendantes dans les années à 
venir. 
 
À l’horizon 2035, la Corse compterait ainsi   
136 000 séniors, soit un tiers de plus qu’en 2020. 
Les séniors représenteraient alors 37% de la 
population d’après les projections de l’INSEE. 
 

 
Dans la région, le maintien à domicile des 
seniors dépendants est particulièrement 
important : il concerne neuf personnes sur dix 
contre huit sur dix en France métropolitaine. En 
effet, les personnes âgées vivent plus souvent 
en famille qu’au niveau national et bénéficient 
davantage de l’appui de leurs proches. De plus, 
l’offre en aidants professionnels, en particulier 
infirmiers, est plus développée dans la région. 
 

Ce vieillissement de la population suppose donc d’adapter les moyens qui permettent de bien vieillir, 
et les entreprises de l’ESS se présentent de ce fait comme actrices incontournables de la transition 
démographique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

65,9 % des salariés de l’Action sociale en Corse, œuvrent dans une structure de l’ESS, soit 
4 880 employés, dans 

212 associations 
10 mutuelles 

1 coopérative  
41,2 % des rémunérations brutes versées de l’ensemble de l’économie sociale et solidaire 

81,1 % des employés du secteur sont des femmes, dont 
70,9 % appartiennent à la catégorie socio-professionnelle des employés 

2/3 des employés occupent le poste d’aide à domicile 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Nombre  
établissements 

Effectifs 

Aide à domicile 74 2 144 

Hébergement médico-
social et médical 

44 1 352 

Autres actions  
sociales 

80 855 

Aide par le travail 5 389 

Accueil des jeunes 
enfants 

20 140 

Total 223 4 880 
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48,1%

57,0%

41,30%

70,0%

51,9%

43,0%

58,7%

30,0%

Ensemble de l'économie

Public

Privé hors ess

Ess

Femmes Hommes

81,1%

75,6%

72,1%

62,6%

47,3%

51,8%

36,3%

35,9%

18,9%

24,4%

27,9%

37,4%

52,7%

48,2%

63,7%

64,1%

Action sociale

Santé humaine

Enseignement

Act. Financières et assurances

Soutien aux entreprises

Services divers

Sports et loisirs

Industrie et construction

Femmes Hommes

Source : INSEE – FLORES 2021 – CRESS CORSICA - Traitement Corsistat  

En Corse, alors que moins d’un emploi sur deux est occupé par une femme (48,1 %), 

70 % des salariés de l’ESS sont de sexe féminin, le taux le plus élevé de tous les champs 

économiques. 

Cette sur-représentation des femmes s’explique en partie par la présence importante 

de structures de l’ESS dans des domaines d’activités où les emplois féminins sont 

traditionnellement élevés : l’éducation (72,1 % de femmes), la santé (75,6 %), l’action 

sociale (81,1 %). 

RÉPARTITION DE L’EMPLOI ESS PAR GENRE ET 

SECTEUR D’ACTIVITÉ 

RAPRISENTAZIONE DI E DONNE IN L’ESS IN CORSICA 
 

 
RÉPARTITION DE L’EMPLOI RÉGIONAL  

PAR GENRE 
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2553

314

339

315

682

199

675

140

13

76

11

5317

2327

188

543

197

363

125

305

5

19

40

15

4127

Action sociale

Sports et loisirs

Activités financières et assurances

Enseignement

Non classés

Santé humaine

Services divers

Industrie et construction

Hébergement et restauration

Arts spectacles

Agriculture sylviculture et pêche

Ensemble des secteurs d'activité

Haute-Corse Corse-du-Sud

Source : INSEE – FLORES 2021 – CRESS CORSICA - Traitement Corsistat  

L’ESS INFRAREGIUNALE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ancien département de la Haute-Corse compte à la fois plus d’établissements et d’emplois 

ESS que celui de la Corse-du-Sud parmi tous les statuts juridiques. 

Le nord enregistre un taux de 9,3 % sur l’emploi total du département et le sud de 6,8 %. 

 

 

RÉPARTITION DE L’EMPLOI PAR SECTEUR D’ACTIVITE DANS LES DÉPARTEMENTS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 HAUTE-CORSE CORSE-DU-SUD 

Associations 
Etablissements 522 387 

Effectifs au 31/12 4 384  3 341  

Coopératives 
Etablissements 59 31 

Effectifs au 31/12 666  502  

Mutuelles 
Etablissements 33 26 

Effectifs au 31/12 226  284  

Fondation 
Etablissements 1 0 

Effectifs au 31/12 Secret  Secret  

TOTAL 
Etablissements 615 444 

Effectifs au 31/12 5 317 4 127 

Lecture : l’ancien département de la Corse-du-Sud enregistre 188 salariés de l’ESS dans le secteur des Sports et Loisirs, ils sont 314 en Haute-Corse 
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Source : INSEE – FLORES 2021 – CRESS CORSICA - Traitement Corsistat  

L’économie sociale et solidaire 

émerge le plus souvent des 

besoins des territoires et de leurs 

acteurs qui souhaitent y 

apporter une réponse collective. 

Son poids parmi les emplois ou 

les établissements d’une même 

région peut ainsi fortement 

varier, allant par exemple de 4 % 

de l’emploi au sein de la 

communauté de communes du 

Sud Corse à 15,9 % dans celle de 

Spelunca-Liamone. 

C’est en effet dans ces 

territoires éloignés que l’ESS sait 

répondre aux besoins 

spécifiques des populations et 

des entreprises car ils sont plus 

faiblement pris en charge par la 

collectivité ou le secteur privé 

lucratif, des territoires fragilisés 

et/ou isolés, où les taux de 

chômage et de pauvreté sont 

plus importants. 

En milieu rural isolé, l’ESS est un 

levier d’emploi grâce à 

l’implantation de ses 

établissements sociaux et 

sanitaires, ses services d’aide à 

domicile ou ses activités de 

soutien à l’économie 

(coopératives agricoles, 

groupements d’employeurs, ...). 

Elle participe de fait à la 

résorption des inégalités sociales 

et territoriales. 

L’ESS INFRAREGIUNALE 

 
PART DE L’ESS DANS L’EMPLOI PRIVÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PART DE L’ESS DANS L’ENSEMBLE DE L’EMPLOI  
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MISSION D’OBSERVATION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE EN CORSE 

MISSIONI D’USSIRVAZIONI RIGHJUNALI DI L’ECUNUMÌA SUCIALI È SULIDARIA IN CORSICA

La mission d’observation de l’ESS en Corse fait partie du dispositif de mesure et d’observation de l’ESS en 

France et dans les régions, réseau de compétences et d’expertise mis en place par les CRES(S) et le 

CNCRES. Lieux de convergences et de mutualisation des travaux sur l’ESS, les observatoires de l’ESS 

s’appuient sur une méthodologie homogène, scientifique et cohérente entre les territoires, afin d’assurer 

leurs fonctions d’étude, de veille, d’aide à la décision et de prospective.  

Corsica Statistica, service d’observation économique territorial de l’Agence de Développement Économique 

de la Corse, a pour mission de produire et diffuser des supports d’information, d’élaborer des études, 

analyses et diagnostics sectoriels, ainsi que de valoriser les données existantes. Son objectif est d’améliorer 

la compréhension des dynamiques internes et externes du développement économique insulaire. 

 

 

LE PÉRIMÈTRE DE L’ESS 

U PERÌMETRU DI L’ESS 

Une collaboration entre les CRES(S) en France, la Délégation Interministérielle à l’Innovation, à 

l’Expérimentation Sociale et à l’Économie Sociale (DIIESES) et l’INSEE a permis d’engager une réflexion sur la 

spécificité des statistiques de l’économie sociale et solidaire aboutissant en 2008 à une normalisation du 

périmètre du champ d’observation. L’utilisation de ce périmètre statistique offre une lecture cohérente et 

harmonisée entre territoires et au fil des années, tout en étant compatibles avec d’autres sources de 

données. 

La loi de l’ESS de juillet 2014 introduit une définition inclusive de l’ESS et élargie ainsi son périmètre 

d’observation : https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000027750379/    

Le périmètre regroupe les établissements sous catégories juridiques d’association, coopérative, mutuelle et 

fondation (économie sociale). 

 

 

SOURCE FLORES 2021

Ensemble de fichiers de micro-données qui décrivent l’emploi salarié et les rémunérations au niveau des 

établissements. L’objectif principal est de servir de base à des études nationales, ou le plus souvent, 

locales, pour décrire le tissu économique d’un territoire donné jusqu’au niveau de la commune. 

Flores couvre l’ensemble de l’emploi salarié, quel que soit le secteur d’activité et le type d’employeur (public 

ou privé, y compris les particuliers employeurs). 

Flores est construit pour l’essentiel à partir du fichier « Tous salariés » (anciennement appelé « DADS 

Grand format »). La mise en forme et le niveau de détail sont adaptés pour une utilisation plus facile par 

les chargés d’étude. 

 

NOMENCLATURE SECTEURS D’ACTIVITÉ INSEE  

 

file:///C:/Users/cotonid/Downloads/Nomenclatures_NAF_et_CPF_Reedition_2020%20(6).pdf  
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